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1. Désignation d’un secrétaire de séance  

2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 14/10/2020  

3. Concession – Présentation du rapport d’activité des concessionnaires pour la distribution d’énergie 

électrique et la fourniture aux tarifs réglementés de vente – Année 2019  

4. Administration – Règlement intérieur : Comité – Bureau – Commissions  

5. Administration – Règlement intérieur de la CCSPL  

6. Administration – Règlement intérieur de la CCPE  

7. Ressources humaines – Règlement intérieur du SDE35  

8. Administration – Délégations d’attributions au Président et au Bureau  

9. Finances – Décision modificative n°5/2020  

10. Finances – Modification du guide des aides 2020  

11. Energie - SEML Energ’iV – Augmentation de capital de la SA Ker Héol  

12. Energie - SEML Energ’iV – Entrée au capital de la SA H2R  

13. Energie – Etude de faisabilité d’une station de production et de distribution d’Hydrogène sur le 

territoire de la Roche aux Fées  – Groupement de commandes avec Roche aux Fées Communauté  

14. Utilisation marque Ouest Charge  

15. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité  

16. Information des attributions exercées par le président par délégation du comité  

17. Questions diverses  

 
 


